
 

 

Les lémuriens ne sont plus au Biopark d’Archamps. 
 

 Notre courrier au Département d’Ecologie et Gestion de la Biodiversité (CNRS/MNHN),  

site de BRUNOY 

 L’article de presse mentionné dans la lettre 

 La réponse de la Directrice du site de Brunoy. 
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Département d’Ecologie et Gestion de la  

Biodiversité, CNRS/MNHN 

A l’attention de Madame Martine PERRET, 

Directrice 

1 avenue du petit Château 

91800 BRUNOY 

 

      Annemasse, le 29 février 2012 

 

 

 

 

Madame La Directrice, 

 

Nous avons eu connaissance de l’adresse du site de Brunoy par les services vétérinaires de Haute Savoie. La 

« demande d’agrément d’un établissement d’expérimentation animale » du Biopark d’Archamps précise vos 

coordonnées en tant que « fournisseur pour le microcèbe ». 

 

Nous savons de plusieurs sources que les microcèbes que vous avez livrés en 2008 (article de presse en P.J.) 

auraient quitté la plate-forme du Biopark d’Archamps. Ils auraient en effet réintégré votre établissement. 

 

Auriez-vous l’obligeance de nous confirmer cette information ? 

Nous avons engagé plusieurs actions contre l’expérimentation animale et nous avons le souci de tenir nos très 

nombreux sympathisants informés du devenir des animaux de laboratoire. 

Un silence de votre part vaudrait pour nous confirmation tacite de la réintégration des lémuriens à Brunoy 

 

Recevez, Madame La Directrice, nos respectueuses salutations. 

Pour l’association,        la présidente 
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